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ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Emploi et activite
Question écrite n° 38739

Texte de la question

M Jean Beaufils attire l'attention de M le ministre delegue aupres du ministre de l'equipement, du logement, de
l'amenagement du territoire et des transports, charge des transports, sur la situation de l'armement naval SNCF
et sur les craintes de ses personnels quant aux conditions d'armement qui leur sont imposees sur la ligne
Dieppe-Newhaven. En effet, l'armement naval veut modifier le regime d'embarquement et de repos des ADSG,
celui des conges, celui des remunerations, qui se traduirait par des pertes de salaires mensuelles pouvant aller
jusqu'a 2 000 francs et une augmentation des heures de travail (jusqu'a 700 heures par an). Par ailleurs, les
personnels s'inquietent des menaces de privatisation qui continuent de peser sur l'armement naval SNCF Le
secretaire d'Etat a la mer avait d'ailleurs evoque cette eventualite lors du debat budgetaire a l'Assemblee
nationale. Il est indispensable, pour que le travail reprenne dans de bonnes conditions et que l'armement naval
SNCF affronte la concurrence du lien fixe de 1993, que des apaisements puissent etre apportes aux marins et
officiers en ce qui concerne leurs conditions de travail et plus generalement l'avenir de l'armement naval SNCF Il
lui demande de bien vouloir lui faire connaitre la position du Gouvernement a ce sujet.
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